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Attribution du prix décerné par le 
FONDS VASCO SANZ 

  

 
Conditions de participation à l’attribution du prix décerné par le FONDS VASCO SANZ  

• Être le(s) premier(s)auteur(s) du travail soumis 

• Être officiellement domicilié en Suisse 

• Être étudiant en master, doctorant, ou post-doctorant 

 ( maximum 3 ans après la défense de la thèse de doctorat)  

• Âge limite : 35 ans révolus. 

• Réaliser un travail de recherche (théorique ou appliqué) ayant trait directement à la 

connaissance du cerveau humain, en particulier celle que permet l’outil informatique,  

ou des méthodes d’analyse innovatrices. 

• Soumettre un seul article méritant le prix, sur un travail de recherche réalisé en Suisse, 

publié au maximum depuis 2 ans, ou accepté dans une publication de bon niveau. 

• Le(a) concurrent(e) retenu(e) sera avisé(e) personnellement et devra impérativement être 

présent(e) pour recevoir le prix. 

•  

Envoi du dossier  

La totale confidentialité des dossiers est assurée. 

Les inscriptions, CV et dossiers ne seront acceptés qu’en français ou anglais. 

Le formulaire d’inscription doit être rempli et retourné, accompagné du dossier et CV, par mail 

uniquement à emmanuel.sanz@infomaniak.ch  (un accusé de réception vous sera envoyé) 

La date limite de remise du dossier de candidature est fixée au 30 juin 2026. 

Aucun recours ne sera accepté. 

Examen des dossiers  

La commission scientifique, composée d’experts indépendants (voir composition sur la page « conseil 

scientifique » du site http://vascosanz-fund.com), décide du meilleur projet à primer et fait valider 

son choix par l’Association VASCO SANZ. 

Les dossiers hors sujet ne seront pas pris en compte, sans recours possible. Une réponse par e-mail 

ou courrier, parviendra aux candidats au début octobre. 

Remise du prix  

Un prix d’un montant de 3’000.- francs suisses en espèces sera attribué au projet choisi. 

L’attribution du prix se fera lors d’une cérémonie publique suivie d’un cocktail en  

novembre 2026 à Onex. 

h t t p : / / v a s c o s a n z - f u n d . c o m  
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